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(54) Dispositif pour le conditionnement et la distribution d’un produit

(57) La présente invention concerne un dispositif
pour le conditionnement et la distribution d’un produit,
notamment cosmétique comprenant :
- un récipient (10) formant un réservoir pour le produit ;
- un élément de distribution (20) surmontant le récipient ;
et
- un tube plongeur (40) pour l’alimentation en produit de
l’élément de distribution, le tube plongeur étant relié à
l’élément de distribution par une première extrémité (41);
- un corps (50) apte à coulisser le long du tube plongeur;

le dispositif étant caractérisé en ce que le tube plongeur
(40) comporte, à distance de sa première extrémité (41),
un élément formant butée (60) pour le corps de manière
à limiter le déplacement du corps le long du tube plon-
geur.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
permettant le conditionnement et la distribution d’un pro-
duit destiné à être agité avant d’être distribué, et notam-
ment d’un produit comportant au moins deux phases non
miscibles entre elles.
[0002] Dans le domaine de la cosmétique notamment,
certains produits sont composés d’au moins deux phases
non miscibles entre elles et de densité différente. C’est
le cas notamment de certains parfums, produits capillai-
res, produits de soin de la peau, etc... Avant d’être dis-
tribués, de tels produits sont de préférence agités pour
être mélangés de façon la plus homogène possible. Pour
pouvoir les mélanger, l’utilisateur agite le dispositif dans
toutes les directions, mais cela ne suffit pas toujours à
obtenir facilement un mélange homogène.
[0003] Il est connu, notamment du document
EP1005915, d’utiliser une bille dans un récipient pour
mélanger le produit contenu dans le récipient avant sa
distribution. La bille est libre à l’intérieur du récipient si
bien que lorsque l’on agite le récipient elle vient percuter
les parois du récipient.
[0004] Par ailleurs, le document US 6,170,711 décrit
un ensemble de conditionnement et de distribution d’un
produit qui comporte un organe de distribution du produit
comportant un tube plongeur. Un élément magnétique
est prévu dans l’organe de distribution, le plus près pos-
sible de l’orifice de distribution, de façon à ce que le pro-
duit soit exposé à un champ magnétique avant d’être
distribué. L’élément magnétique est par exemple sous
forme d’un cylindre ou d’une sphère qui entoure le tube
autour duquel il peut librement coulisser. Pour rester le
plus près possible de l’organe de distribution, l’élément
magnétique flotte sur la surface supérieure du liquide.
[0005] Aussi, il existe un besoin de réaliser un dispositif
de conditionnement et de distribution d’un produit, no-
tamment d’un produit comprenant deux phases non mis-
cibles entre elles, qui permet de facilement mélanger le
produit avant de le distribuer.
[0006] Il existe également un besoin de réaliser un tel
dispositif qui soit facile à assembler.
[0007] Il existe également un besoin de réaliser un tel
dispositif d’esthétique améliorée.
[0008] Selon l’invention, ces objets peuvent être at-
teints en réalisant un dispositif pour le conditionnement
et la distribution d’un produit, notamment cosmétique
comprenant :

- un récipient formant un réservoir pour le produit ;
- un élément de distribution surmontant le récipient ; et
- un tube plongeur pour l’alimentation en produit de

l’élément de distribution, le tube plongeur étant relié
à l’élément de distribution par une première
extrémité ;

- un corps apte à coulisser le long du tube plongeur ;
le dispositif pouvant se caractériser en ce que le tube
plongeur comporte, à distance de sa première ex-

trémité, un élément formant butée pour le corps de
manière à limiter le déplacement du corps le long du
tube plongeur.

[0009] Le corps mobile le long du tube plongeur permet
de mélanger le produit lorsque l’on agite le dispositif
avant de distribuer le produit. Le corps étant maintenu
au tube plongeur, le corps mobile ne risque pas d’en-
dommager le récipient lors de l’agitation même si on uti-
lise un matériau relativement dur pour le corps mobile et
un matériau plus fragile pour le récipient.
[0010] D’autre part, l’élément formant butée permet de
limiter la course du corps mobile autour du tube plongeur
lorsque l’on agite le dispositif. En outre, l’élément formant
butée permet, lors de l’assemblage du dispositif, de
maintenir le corps mobile qui a été enfilé sur le tube plon-
geur avant de fixer ce dernier sur l’élément de distribu-
tion. L’élément de distribution muni du tube plongeur et
du corps mobile peut facilement être manipulé sans ris-
quer de perdre le corps mobile, avant notamment d’être
livré sur une ligne de remplissage du récipient.
[0011] L’élément formant butée peut être situé à une
seconde extrémité du tube plongeur, opposée à la pre-
mière. On maximise ainsi la course de déplacement du
corps mobile de manière à optimiser le brassage du pro-
duit.
[0012] Le corps mobile peut être cylindrique, sphéri-
que ou en forme d’olive. Il peut bien entendu avoir toute
autre forme.
[0013] Le corps mobile peut être réalisé à partir d’une
seule pièce ou, en variante, être constitué de plusieurs
pièces assemblées entre elles autour du tube plongeur.
[0014] Le corps mobile peut être réalisé en un matériau
choisi parmi les plastiques, le verre pressé, l’acier inoxy-
dable, le zamak, notamment enrobé de plastique.
[0015] L’élément de distribution peut être une pompe,
la pompe pouvant être montée sur le récipient, notam-
ment par encliquetage, vissage ou sertissage.
[0016] L’élément de distribution peut être surmonté
d’un bouton-poussoir comportant éventuellement des
moyens de diffusion, notamment sous forme d’une buse.
En variante, le bouton-poussoir peut avoir un simple ori-
fice de sortie du produit. Il peut par exemple être sous
forme d’un bec à l’extrémité duquel est formé un orifice
de sortie.
[0017] Le récipient peut être réalisé en matière trans-
parente qui permet de voir le produit contenu dans le
récipient depuis l’extérieur. Le récipient peut par exemple
être réalisé en verre. En choisissant la couleur du produit
et notamment des différentes phases lorsqu’il en con-
tient, ainsi que celle du corps mobile, on peut, à partir
d’un récipient transparent, obtenir un dispositif de distri-
bution ayant un effet esthétique intéressant.
[0018] Le récipient peut contenir un produit composé
d’au moins deux phases non miscibles entre elles et
ayant des densités différentes, l’une au moins des pha-
ses étant liquide. Le produit peut comporter une phase
liquide et une phase particulaire de densité différente de
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celle de la phase liquide. La phase particulaire peut être
sous forme d’une poudre, de microcapsules ou de na-
nocapsules, de pigments, de charges, ou de nacres. Al-
ternativement, le produit peut comporter une phase liqui-
de aqueuse et une phase liquide huileuse.
[0019] Le dispositif est particulièrement utile pour le
conditionnement et la distribution d’un produit cosméti-
que, notamment d’un parfum.
[0020] L’invention consiste, mis à part les dispositions
exposées ci-dessus, en un certain nombre d’autres dis-
positions qui seront explicitées ci-après, à propos
d’exemples de réalisation non limitatifs, décrits en réfé-
rence aux figures annexées, parmi lesquelles :

- la figure 1 illustre une vue en perspective d’un mode
de réalisation d’un ensemble de conditionnement et
de distribution selon l’invention ; et

- la figure 2 représente en coupe le dispositif de la
figure 1.

[0021] Le dispositif illustré sur la figure 1 comprend un
récipient 10 sous forme d’un flacon, par exemple un fla-
con en verre, le flacon étant surmonté d’un élément de
distribution 20 et d’un bouton-poussoir 30 pour actionner
l’élément de distribution 20 de manière à distribuer le
produit par un orifice de distribution 32.
[0022] Le récipient 10 contient un produit fluide à dis-
tribuer, par exemple un produit liquide plus ou moins vis-
queux. Il s’agit par exemple d’un produit cosmétique tel
qu’un parfum, un produit solaire, un produit capillaire, ou
encore un produit hydratant pour la peau.
[0023] Le produit comprend de préférence au moins
deux phases qui ne sont pas miscibles entre elles de
façon permanente.
[0024] Il peut s’agir par exemple, de deux phases hui-
leuses non miscibles et de densité différentes, d’une pha-
se huileuse et d’une phase aqueuse ou d’une phase hui-
leuse et d’une phase hydroalcoolique. Ainsi, en raison
de la différence de densité entre les deux phases non
miscibles, la phase lourde va se déposer dans le fond
du récipient, tandis que la phase légère va surnager au
dessus de la phase lourde. La séparation des phases se
fait plus ou moins rapidement en fonction de la différence
de densité entre les deux phases. En agitant le contenu
du récipient, il se forme un "mélange" plus ou moins ho-
mogène des deux phases sous forme d’une dispersion,
d’une suspension ou d’une émulsion. En laissant reposer
l’ensemble, les phases se "démélangent" ou se séparent
sous l’effet de leurs différences de densité.
[0025] Il peut également s’agir d’une phase liquide et
d’une phase particulaire, notamment solide. Les particu-
les peuvent être plus lourdes ou plus légères que la pha-
se liquide. De telles particules peuvent être sous forme
d’une poudre, de microcapsules ou de nanocapsules, de
pigments, de charges, ou de nacres.
[0026] Les deux phases peuvent être séparées, soit
pour des raisons esthétiques (deux couleurs différentes),
soit pour des raisons d’incompatibilité de composés de

chacune des phases.
[0027] Le récipient contenant le produit est de forme
allongée selon un axe X. II comporte une paroi latérale
11 dont une extrémité est fermée par un fond 12 et l’autre
extrémité 13 se termine par un col ouvert qui reçoit l’élé-
ment de distribution 20. Le récipient a une section trans-
versale circulaire, sensiblement constante sur toute la
hauteur axiale du récipient, et se rétrécit dans sa partie
supérieure 13 jusqu’au col de manière à former un épau-
lement. Selon l’exemple illustré, le récipient a une section
transversale de faible diamètre relativement à sa hauteur
axiale de manière à former un récipient de forme tubu-
laire. Bien entendu, le récipient peut avoir toute autre
forme, et notamment toute autre section.
[0028] Le récipient est transparent de sorte que l’on
peut voir le produit contenu à l’intérieur, et en particulier
les deux phases séparées au repos. En choisissant les
couleurs des différentes phases ainsi que celle de l’élé-
ment mobile, on peut, à partir d’un récipient transparent
banal, obtenir un effet esthétique intéressant.
[0029] L’élément de distribution 20 qui surmonte le ré-
cipient est sous forme d’une pompe. Le bouton-poussoir
30 prévu pour actionner la pompe comporte des moyens
de diffusion sous forme d’une buse 31 qui délimite l’orifice
de distribution 32. D’autres moyens de diffusion peuvent
être utilisés. A titre d’exemple, on peut citer une grille, un
fritté, un embout applicateur, etc.
[0030] La pompe 20 peut être montée sur le récipient
10, ou sur une pièce de montage intermédiaire, par ser-
tissage, vissage, ou montage à force. La pompe 20, qui
n’est pas représentée de façon détaillée sur les figures,
comprend un corps de pompe dans lequel débouche une
première extrémité 41 d’un tube plongeur 40 prévu pour
acheminer le produit depuis le récipient jusqu’à la pompe.
[0031] Comme on le voit sur la figure 1, le tube plon-
geur 40 s’étend depuis la pompe 20 sensiblement selon
l’axe X. Le tube plongeur 40 comprend une extrémité
libre ouverte 42, à l’opposé de l’extrémité 41 fixée à la
tête de distribution, par laquelle le produit contenu dans
le récipient peut être aspiré afin d’être conduit jusqu’à
l’intérieur du corps de pompe.
[0032] Un corps mobile 50 est monté coulissant autour
du tube plongeur de manière à se déplacer dans le pro-
duit pour favoriser le mélange des phases du produit. Le
corps mobile 50 est avantageusement réalisé en un ma-
tériau beaucoup plus dense que le produit P à distribuer.
En effet, plus la différence entre la densité du corps et
celle du produit est importante, plus le corps se déplace
rapidement dans le produit pour mélanger les différentes
phases.
[0033] Le corps mobile 50 est par exemple de forme
cylindrique de révolution, évidé en son centre pour pou-
voir être enfilé sur le tube plongeur. Le corps mobile est
réalisé à partir d’une seule pièce. Il peut en variante être
réalisé à partir de plusieurs pièces qui se fixent entre
elles.
[0034] Bien entendu, on ne sort pas du cadre de l’in-
vention en utilisant un corps mobile de toute autre forme.
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Le corps peut par exemple être de forme sphérique, en
forme d’olive, en forme d’hélice, en forme d’étoile, etc...
On pourra alors choisir la forme du récipient en fonction
de celle du corps et par exemple choisir un récipient avec
une section transversale de même forme que celle du
corps. L’évidement central peut également avoir une for-
me autre que circulaire. On choisira de préférence une
forme participant à l’effet esthétique recherché.
[0035] Pour maintenir le corps coulissant sur le tube,
une butée 60 est prévue à l’extrémité 42 du tube située
vers le fond du récipient.
[0036] Selon l’exemple illustré, la butée 60 est un élé-
ment rapporté monté en force autour du tube plongeur
dans sa partie d’extrémité 42.
[0037] En variante, on peut prévoir que la butée est
réalisée d’un seul tenant avec le tube plongeur. En par-
ticulier, elle peut être formée par une surépaisseur de la
paroi du tube.
[0038] Selon l’exemple illustré, la butée 60 est prévue
à l’extrémité du tube située vers le fond du récipient. La
butée peut aussi être formée à distance des extrémités
du tube. Toutefois, il est préférable de permettre un dé-
placement du corps coulissant le plus important possible.
[0039] Selon un exemple de réalisation particulier, le
récipient a une hauteur axiale d’environ 13 cm et un dia-
mètre d’environ 2 cm. Le diamètre extérieur du tube plon-
geur est environ égal à 1,6 mm. La butée 60 a un diamètre
extérieur d’environ 4 mm. Le corps mobile a un diamètre
extérieur environ égal à 7 mm et une hauteur axiale en-
viron égale à 12 mm. Le corps mobile est réalisé en PC-
TA.
[0040] Le produit à distribuer est un parfum contenant
deux phases non miscibles de densité différente. La pha-
se la plus lourde est incolore et la phase la plus légère
est colorée. Le tube plongeur et la butée sont également
transparents de manière à passer le plus inaperçu pos-
sible alors que le corps mobile est coloré. Ainsi, au repos,
lorsque les deux phases sont séparées, on peut voir un
produit coloré dans la partie supérieure du récipient et
un produit incolore dans la partie inférieure. Dans cette
position, le corps mobile est en appui sur la butée, vers
le fond du récipient si bien que l’on voit un corps coloré
au milieu d’un produit incolore. Le tube plongeur et la
butée étant incolores, on a l’impression que le corps mo-
bile flotte à l’intérieur du récipient étant donné que la bu-
tée est sensiblement à distance du fond du récipient.
[0041] Lors de l’assemblage du dispositif, le tube 40
sur lequel on a enfilé le corps mobile 50 est monté en
force sur le corps de pompe équipé du bouton-poussoir,
alors que le corps mobile est retenu par la butée 60.
[0042] Un tel ensemble prémonté peut ainsi facilement
être livré sur la chaîne de remplissage du récipient sans
risquer de perdre le corps mobile qui est maintenu sur le
tube plongeur. Une fois le récipient rempli de produit,
l’ensemble prémonté peut être fixé sur le col du récipient
après avoir introduit le tube à l’intérieur du récipient.
[0043] Pour distribuer le produit, l’utilisateur agite le
dispositif, par exemple en le retournant à plusieurs repri-

ses tête en haut puis tête en bas, jusqu’à ce que les deux
phases soient mélangées. Il peut ensuite faire sortir le
produit de façon classique, en actionnant la pompe par
l’intermédiaire du bouton-poussoir.
[0044] Dans la description détaillée qui précède, il a
été fait référence à des modes de réalisation préférés de
l’invention. Il est évident que des variantes peuvent y être
apportées sans s’écarter de l’invention telle que reven-
diquée ci-après.

Revendications

1. - Dispositif pour le conditionnement et la distribution
d’un produit, notamment cosmétique comprenant :

- un récipient (10) formant un réservoir pour le
produit ;
- un élément de distribution (20) surmontant le
récipient ; et
- un tube plongeur (40) pour l’alimentation en
produit de l’élément de distribution, le tube plon-
geur étant relié à l’élément de distribution par
une première extrémité (41) ;
- un corps (50) apte à coulisser le long du tube
plongeur ;

le dispositif étant caractérisé en ce que le tube plon-
geur (40) comporte, à distance de sa première ex-
trémité (41), un élément formant butée (60) pour le
corps de manière à limiter le déplacement du corps
le long du tube plongeur.

2. - Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’élément formant butée (60) est situé à une
seconde extrémité (42) du tube plongeur.

3. - Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé en ce que le corps (50)
est cylindrique, sphérique ou en forme d’olive.

4. - Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le corps
(50) est réalisé à partir d’une seule pièce.

5. - Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le corps
(50) est réalisé en un matériau choisi parmi les plas-
tiques, le verre pressé, l’acier inoxydable, le zamak,
notamment enrobé de plastique.

6. - Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l’élément
de distribution (20) est une pompe.

7. - Dispositif selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que la pompe (20) est montée sur
le récipient par encliquetage, vissage ou sertissage.
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8. - Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l’élément
de distribution (20) est surmonté d’un bouton-pous-
soir (30).

9. - Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que le bouton-poussoir (30) comporte des
moyens de diffusion (31), notamment sous forme
d’une buse.

10. - Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le réci-
pient (10) est transparent.

11. - Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le réci-
pient (10) est en verre.

12. - Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le réci-
pient (10) contient un produit composé d’au moins
deux phases non miscibles entre elles et ayant des
densités différentes, l’une au moins des phases
étant liquide.

13. - Dispositif selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que le produit comporte une phase
liquide et une phase particulaire de densité différente
de celle de la phase liquide.

14. - Dispositif selon la revendication 13, caractérisé
en ce que la phase particulaire est sous forme d’une
poudre, de microcapsules ou de nanocapsules, de
pigments, de charges, ou de nacres.

15. - Dispositif selon la revendication 12, caractérisé
en ce que le produit comporte une phase liquide
aqueuse et une phase liquide huileuse.

16. - Utilisation d’un dispositif selon l’une quelconque
des revendications qui précèdent pour le condition-
nement et la distribution d’un produit cosmétique,
notamment d’un parfum.
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